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La contribution annuelle de base se compose de : 

*Les tarifs des cotisations et prestations ont été adoptés par l’Assemblée générale ordinaire du 11 mars 2016. 
 
Je soussigné(e) :………..……………………………………………..………………….……….. 
 
Représentant la société :…………………………………………………………………..……... 
 
Déclare que le chiffre d’affaires HT de ventes en gros d’horlogerie de la société appartient à la catégorie suivante (cocher 
la case correspondante) : 

 
  Tranche chiffre d’affaires 

HT 
Contribution 

forfaitaire annuelle** 
Cotisation 

syndicale annuelle 
COTISATION ANNUELLE 

TOTALE TTC 

 Tarif 1 < 1 000 000 € 610,00 €** 610,00 € 1 342,00 € 

 Tarif 2 1 000 000 < 2 000 000 € 1 730,00 €** 610,00 € 2 686,00 € 

 Tarif 3 2 000 000 < 4 000 000 € 3 550,00 €** 610,00 € 4 870,00 € 

 Tarif 4 4 000 000 < 8 000 000 € 5 480,00 €** 610,00 € 7 186,00 € 

 Tarif 5 8 000 000 < 20 000 000 € 7 110,00 €** 610,00 € 9 142,00 € 

 Tarif 6 20 000 000 < 50 000 000 € 10 150,00 €** 610,00 € 12 790,00 € 

 Tarif 7 > 50 000 000 € 15 230,00 €** 610,00 € 18 886,00 € 

 
** Contribution annuelle soumise à TVA (20%) 
NB : A défaut de réception de ce bulletin de déclaration et de souscription, la FH continuera d’appliquer les tranches de l’année 
précédente.  
 
Vous pouvez par ailleurs souscrire aux options suivantes : 

 
 
Date : Signature : 

•OUI NON

forfait "Droit social" : 1920,00 € (HT) 

•OUI NON

forfait "Autres réglementations" : 1065,00 € (HT)

  
BULLETIN DE DÉCLARATION ET DE 

SOUSCRIPTION 2021 
 

À retourner complété et signé à la FH 

la cotisation syndicale 

(nette de taxe)* 

•Son montant est de 610,00 €.

•Elle doit être réglée en une seule fois, en 

début d'année.

la contribution forfaitaire de prestation générale 
(soumise à TVA)*

•Son montant varie suivant le chiffre d'affaires de l'adhérent.

•Elle doit être réglée en deux fois :

•1ere échéance : mi janvier

•2e échéance : mi juin

•Attention ! À la demande de nombreux adhérents, nous 

sommes passés de 3 à 2 facturations.
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